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ACCORD SUR LESTEXTILESET LESVETEMENTS

Notification au titre de ' article 6:1

Nouvelle-Zéande

LaNouvele-Zélande afait parvenir al' Organe de supervision des textiles une notification au
titredu paragraphe 1 del'article 6. L'OSpT distribue cette notification aux Membres del' OMC pour
information.
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Mission permanente de la Nouvelle-Zé&ande
aupres de |' Office des Nations-Unies a Genéve

36/17/8

Le 30 juin 1995

Monsieur I' Ambassadeur,

Conformément al'article 6:1 de |' Accord sur les textiles et les vétements, j'ai |'honneur de
notifier al' Organe de supervision des textiles que la Nouvelle-Zé&ande ne souhaite pas conserver le
droit d' utiliser les dispositions de I' Accord relatives au mécanisme spécia de sauvegarde.

Je vous prie d' agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération.

(signé) Martin Harvey
Représentant permanent adjoint (OMC)

Monsieur |' Ambassadeur Andrés Szepesi
Président de I' Organe

de supervision des textiles
Organisation mondiae du commerce
Centre William Rappard
Rue de Lausanne 154
1211 Geneve 21





